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Le cadre conventionnel actuel  

Convention HU cadre   
11/12/1997 

Convention HU particulière 
Ophtalmologie   

26/08/2008 
Pr Cochereau 

Convention HU particulière 
Neurologie   
27/06/2018 
Pr Mazighi 

Fédération inter-hospitalière 
Ophtalmologie LRB - HFR  

05/01/2004 
Pr Tadayoni 

Accord cadre de 
complémentarité RDB - HFR 

01/09/2012 
Neurosc. – ORL – OPH – Réa  

Conventions spécifiques  
PMOT SLS – AVC  

OphDiat 
Rétinopathies des prématurés 

PDSES Thrombectomies BJN – BCH – 
LRB 

Neuro-biopsies LRB 
3C SLS  

 Des coopérations multiples et anciennes 
 Une logique partenariale d’adossement réciproque 

 



 1ères nominations HU dans les services cliniques de référence de la FOR  

 Neurologie : Dr Desilles MCU PH 

 Imagerie : Dr Leclerc MCU PH 

 OPH : réflexion pour la succession du Pr Cochereau 

 

 Convergence sur volet recherche 

 Programmes de recherche clinique, translationnelle et IA  

 Plateforme d’appui à la recherche 

 Convergence sur volet enseignement 

 Accueil internes 

 Programmes de formation continue 

 Plateforme de formation en ligne 

 Convergence sur le volet des partenariats internationaux 

 Edmond de Rothschild Foundation 

 

Un objectif universitaire d’intégration de la FOR 

Une activité 
clinique de 
référence dans le 
domaine « tête & 
cou » 

• Hyperspécialisation 

• Adultes & enfants 

• Engagement dans le 
dispositif maladies 
rares 

Des plateformes 
d’appui Recherche 
– Innovation – 
Valorisation  

• CIC, IRM de recherche, 
CRB… 

• Unité data-sciences 

Un engagement 
fort dans les 
programmes de 
recherche clinique, 
translationnelle et 
d’IA 

• Score inclusion MERRI 
2020 : 2,29 (moyenne 
CHU = 2,29 – moyenne 
France = 0,68) 

Une participation 
aux missions 
d’enseignement 

• >70 internes / semestre 

• 1600 stagiaires PNM / 
an 

• Organisme de DPC 

Des facilités de 
gestion et une 
expertise 
organisationnelle 

• Relai pour les 
recrutements (ex : MAD 
d’orthoptistes) 

• Optimisation des 
plateaux techniques 
OPH (logique centres 
de santé) 

Des relais 
internationaux 

• Partenariats HU 
internationaux 

• Fellowship Program 

• Programmes 
humanitaires 



Orientation stratégique : alliance des forces & renforcement des 
complémentarités pour certaines disciplines 

Ophtalmologie   

Structuration d’une offre clinique étagée N1-N2-N3 sur le nord de l’IDF 
Projet de RHU brûlures oculaires & thérapie génique SLS-HFR 
Projet d’Institut de la myopie pathologique 
Développement de la robotique chirurgicale 
Possibilités de développements en neuro-ophtalmologie 
Complémentarités à construire en pédiatrie 

Neurosciences 
Déploiement du programme RHU Booster 
Complémentarités à construire en neurologie sur le nord de l’IDF  
 

Activités médico-
techniques 

 
Echographie de l’œil (Dr Lecler) 
Projet Brainwaves (rupture de la barrière hémato-encéphalique - Alzheimer) 
Complémentarités à construire sur les spécifications diagnostiques neuroimagerie / psychiatrie 
Complémentarités à construire en anesthésie (Fédération HFR-GHDCSS 60 ETP) 
 



Zoom sur le partenariat OPH Pr Tadayoni 

Mise en place en avril 2020 

Remise à niveau de l’équipe d’orthoptistes de LRB (4 MAD) 

Priorisation de l’activité chirurgicale à forte valeur ajoutée (rétines) 
sur LRB 

Transfert de file active d’IVT HFR  LRB 

Appui de l’HFR au projet RHU Evired sur le volet IA big data 

Aucun impact négatif sur l’Ophtalmopôle – principe de non concurrence  



Schéma conventionnel proposé 

Prise en compte du nouveau cadrage législatif et réglementaire relatif aux conventions HU 
(réforme juillet 2005) 

Articles L6142-1 & R6142-32 à R6142-41 du CSP 

Une nouvelle convention cadre fixant les principes directeurs, les objectifs et les périmètres 

Utilisation du modèle établi par la DPQAM 

Des conventions spécifiques par équipe ou par discipline :  

- définition des engagements réciproques et des modalités d’accord sur activités cliniques, 

- définition des modalités de partenariat en recherche, 

- possibles MAD PNM et PM. 

Mise en place d’un comité de coordination (Doyen + gouvernance des deux établissements) 

Suivi semestriel des activités cliniques, d’enseignement et de recherche. 


